
RÈGLEMENT 487(2020)
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS
D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)
NUMÉRO 487-U, AFIN D’Y INTÉGRER LES ORIENTATIONS
D’AMÉNAGEMENT DU PROGRAMME PARTICULIER D'URBANISME
DU SECTEUR CENTRAL



Résumé du règlement 487 (2020)

Suite à l’adoption du programme particulier d’urbanisme (PPU), le Règlement no
487 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architectural (PIIA) sera
modifié en y intégrant les orientations d’aménagement à travers des objectifs et
critères pour les zones situées de PIIA dans le secteur central.



Nouvelles zones de PIIA découlant du PPU 

Toutes les zones du secteur 
centre 

Les zones du centre-ville



Nouvelles zones de PIIA – secteur centre-ville 

Voir l’article 2 du projet de règlement no
487(2020) pour le détail des objectifs et
critères des zones du centre-ville: MXT-200
et MXT-201.

La section 6 qui inclue le point 43 concerne
les objectifs et critères GÉNÉRAUX qui
s’appliquent à TOUTES les zones du secteur
centre-ville.

Les objectifs et critères concernent
l’architecture et l’implantation des
bâtiments et l’aménagement des terrains.



Nouvelles zones de PIIA – secteur centre-ville - zones MXT

Dans la section 6, des objectifs et critères
sont SPÉCIFIQUES à l’usage « Habitation »
(H4) pour les zones MXT-200 et MXT-201

Ces objectifs et critères se trouvent au point
44 du règlement. Ces objectifs et critères
concernent l’architecture et l’implantation
du bâtiment et l’aménagement de terrain.



Nouvelles zones de PIIA – secteur centre-ville - zones MXT

Dans la section 6, des objectifs et critères
sont SPÉCIFIQUES à l’usage « Commercial »
et « Mixte » pour les zones MXT-200 et MXT-
201

Ces objectifs et critères se trouvent au point
45 du règlement. Ces objectifs et critères
concernent l’architecture du bâtiment,
l’affichage et l’aménagement de terrain.



Nouvelles zones de PIIA – secteur centre-ville - zones MXT

Dans la section 6, des objectifs et critères
sont SPÉCIFIQUES à l’usage
« Communautaire » et « Public » pour les
zones MXT-200 et MXT-201

Ces objectifs et critères se trouvent au point
46 du règlement. Ces objectifs et critères
concernent l’architecture du bâtiment et
l’aménagement de terrain.



Nouvelles zones de PIIA – secteur centre 
Voir l’article 3 du projet de règlement no
487(2020) pour le détail des objectifs et
critères des zones du secteur centre: H-331,
H-332, H-333, H-334, H-335, H-337,H-343, H-
344, H-345, H-348, H-349, H-350, H-351 et H-
352, P-364 et MXT-347.

La section 7 qui inclue le point 49 concerne
les objectifs et critères GÉNÉRAUX qui
s’appliquent à TOUTES les zones du secteur
centre.

Les objectifs et critères concernent
l’architecture et l’implantation des bâtiments,
et l’aménagement des terrains.



Nouvelles zones de PIIA – secteur centre - zones H

La section 7 qui inclue le point 50 est
SPÉCIFIQUE à l’usage « Habitation » (H1, H2,
H3) pour les zones H-334, H-343, H-344, H-
345, H-348, H-349, H-350, H-351, H-352.

Les objectifs et critères concernent
l’architecture et l’implantation des bâtiments,
et l’aménagement des terrains.



Nouvelles zones de PIIA – secteur centre - zones H

La section 7 qui inclue le point 51
est SPÉCIFIQUE à l’usage
« Habitation » (H4) pour les zones H-
331, H-332, H-333, H-335 et H-337.

Les objectifs et critères concernent
l’architecture et l’implantation des
bâtiments, et l’aménagement des
terrains.



Nouvelles zones de PIIA – secteur central - zone MXT

Dans la section 7, des objectifs et
critères sont SPÉCIFIQUES à l’usage
« Habitation » (H2, H3 et H4) pour la zone
MXT-347.

Ces objectifs et critères se trouvent aux
points 50 et 51 du règlement. Ces
objectifs et critères concernent
l’architecture et l’implantation du
bâtiment et l’aménagement de terrain.



Nouvelles zones de PIIA – secteur central - zone MXT

Dans la section 7, des objectifs et
critères sont SPÉCIFIQUES aux usages
« Commercial » ou « Mixte » pour la zone
MXT-347.

Ces objectifs et critères se trouvent au
point 52 du règlement. Ces objectifs et
critères concernent l’architecture du
bâtiment, l’affichage et l’aménagement
de terrain.



Nouvelles zones de PIIA – secteur central - zone MXT

Dans la section 7, des objectifs et
critères sont SPÉCIFIQUES à l’usage
« Communautaire » (P) pour la zone MXT-
347.

Ces objectifs et critères se trouvent au
point 53 du règlement. Ces objectifs et
critères concernent l’architecture du
bâtiment et l’aménagement de terrain.



Nouvelles zones de PIIA – secteur central – zone P

Dans la section 7, des objectifs et
critères sont SPÉCIFIQUES à l’usage
« Habitation » (H4) pour la zone P-364.

Ces objectifs et critères se trouvent au
point 51 du règlement. Ces objectifs et
critères concernent l’architecture du
bâtiment et l’aménagement de terrain.



Exemple – grille d’analyse – identification du dossier 



Exemple – grille d’analyse – objectifs généraux 



Exemple – grille d’analyse – objectifs spécifiques 
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